
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Entrée le: 

0 8 OCT. 2015 
Marnach, le 6 octobre 2015 

Au Président de la Chambre des Députés 
Monsieur Mars Di Bartolomeo 
19, rue du Marché-aux-Herbes 

L-1728 Luxembourg 

Concerne : Pétition n° 290 contre les nuisances excessives aux environs de la 
station émettrice de RTL à Marnach 

Monsieur le Président, 

Par son courrier du 23 mars 2015 le Ministre des Communications et des Médias a 
informé la Commission des Pétitions qu'il avait négocié un accord avec CLT-UFA portant 
sur la cessation des activités de radiodiffusion sur le site de Marnach. 

Cet accord prévoyait, outre l'arrêt définitif et irrémédiable de la radiodiffusion, que 
les équipements résiduels seraient démantelés dés l'arrêt des activités résiduelles et au 
plus tard le 31 décembre 2015. 

La réponse à une question parlementaire concernant les détails de la fin de la 
radiodiffusion à Marnach présume que l'accord entre CLT-UFA et le Ministre des 
Communications et des Médias ne soit plus le même que celui dont on parlait encore en 
mars 2015. En effet, le démontage des installations techniques ne se ferait plus pour fin 
2015 au plus tard, mais seulement dans les trois mois suivant l'arrêt. 

Les nuisances des appareils et installations électroniques continuent à diminuer 
notre qualité de vie, à nous embêter et à nous gêner. Dans notre lettre du 14 janvier 
2014 nous vous avions informé sur trois cas de leucémie détectée auprès des habitants 
des alentours de la station et que leur connaissance ensemble avec les résultats des 
mesurages nous inquiètent fortement. Entretemps on nous a fait part d'un quatrième cas 
de leucémie dans notre voisinage, inutile de vous dire que nos inquiétudes se sont 
aggravées depuis. 

Comptant sur l'appui de la commission des pétitions pour atteindre la situation 
annoncée le 23 mars de l'année courante, je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, 
l'assurance de ma très haute considération. 

Romy Karier 
présidente 


